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Le bulletin mensuel des AMM présente les décisions délivrées concernant des produits phytopharmaceutiques et adjuvants : les décisions de retraits de produits, les nouvelles autorisations 
de mise sur le marché et les modifications d’AMM majeures (nouveaux usages accordés, modification des conditions d’emploi, retraits d’usages, etc…). 
Les nouvelles AMM concernent les produits de référence, génériques, de revente et de seconde gamme. Les seconds noms commerciaux ne sont pas mentionnés dans ce bulletin. 

 

Actualités du mois :  

 Nouvelles dispositions réglementaires relatives aux abeilles et autres insectes pollinisateurs : l’Anses met en ligne deux notes d’information suite à 
l’entrée en vigueur de l’arrêté du 20 novembre 2021 : dispositions relatives à l’évaluation et conséquences pour les décisions ; 

 L’Anses recommande l’utilisation de l’application DPhy  pour le dépôt dématérialisé des formulaires Cerfa des demandes d’AMM : les avantages sont 
nombreux, tels que le pré-remplissage des formulaires, la recopie des données d’une demande à une autre, le suivi de l’avancement du traitement des 
demandes ou le signalement d’un changement de contact sur les demandes en cours de traitement. 

 

I - Retraits d'autorisations de mise sur le marché 
 

Nom du produit N°AMM/permis Fonction Substances actives Gamme d'usages 
Date de la 
décision 

EXPLICIT EC 2110073 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

FIRDOX 2140073 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

GARLAND 2190200 Nématicide Extrait d'ail Professionnel 09/02/2022 

INCAT 2090201 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

INDOEKA 15 2190966 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

INDOKA 2110054 Insecticide Indoxacarbe (isomère R actif) Professionnel 28/02/2022 

INDOKA EC 2180586 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

INDOPEX 2160945 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

https://www.anses.fr/fr/system/files/NotePollinisateurs_21_03.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/20220223NoteAbeillesvF.pdf
https://dphy.anses.fr/
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Nom du produit N°AMM/permis Fonction Substances actives Gamme d'usages 
Date de la 
décision 

INDU 2210048 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

MILOU 2060112 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

SAKARB 2210045 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

STEWARD 9800144 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

TONEL 2120007 Insecticide Indoxacarbe Professionnel 28/02/2022 

 
 

II - Nouvelles autorisations de mise sur le marché en gamme PROFESSIONNELLE 
 

Nom du produit N°AMM Fonction 
Cultures (*) 

Substances actives Formulation 
Date de la 
décision 

GC A V D L O ZNA 

ALAKAZAM 500 WG 2220043 Insecticide X   X    X  X  X   Flonicamide Granulé dispersable 28/02/2022 

JIVE 2220049 Fongicide  X       X      Tébuconazole, prothioconazole 
Concentré 
émulsionnable 

18/02/2022 

LOBESIA ECO 
AEROSOL 

2220044 
Attractif phéromone 
(confusion sexuelle) 

     X         (E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate Générateur d'aérosol 07/03/2022 

REST 2220055 Herbicide  X        X     Rimsulfuron Granulé dispersable 07/03/2022 

SEMIOS LB PLUS 
AEROSOL 

2220045 
Attractif phéromone 
(confusion sexuelle) 

    X          (E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate Générateur d'aérosol 07/03/2022 

SILVRON 2220015 Fongicide  X             Bixafène, fluopyram 
Concentré 
émulsionnable 

03/03/2022 

SPANNIT 2220146 Herbicide X       X  X  X   Prosulfocarbe 
Concentré 
émulsionnable 

16/02/2022 

SULA 2220053 Herbicide  X             Sulcotrione Suspension concentrée 03/03/2022 

 
(*) GC : grandes cultures A : arboriculture V : viticulture D : cultures porte graines, cultures tropicales, plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires 
 L : cultures légumières O : cultures ornementales ZNA : zones non agricoles  
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III- Modifications d'autorisations majeures (renouvellements d’AMM, extensions d’usages…) 
 

Nom du produit N°AMM Fonction Substances actives 
Gamme 

d'usages 
Nature de la modification Date de la 

décision 

BION 50 WG 9600526 Stimulation des défenses naturelles Acibenzolar-S-méthyle Professionnel Réexamen suite à réapprobation d’une SA  22/11/2021 

DOFF ANTI-LIMACES 
ET ESCARGOTS PRO 

2190537 Molluscicide Phosphate ferrique dihydraté  Professionnel Modification des conditions d’emploi 18/02/2022 

KUDOS 2180756 Régulateur de croissance Prohexadione-calcium Professionnel Extension usage mineur 28/02/2022 

MENNO FLORADES 2171049 Désinfectant, fongicide, bactéricide, virucide Acide benzoïque Professionnel Réexamen suite à réapprobation d’une SA  04/02/2022 

ORTIVA 9700332 Fongicide Azoxystrobine Professionnel Modification des conditions d’emploi 25/02/2022 

SERENADE ASO 2180404 Fongicide Bacillus subtilis souche QST 713  Professionnel Extension usage majeur 08/02/2022 

 

 

-  Pour retrouver les conditions d’autorisations (cultures concernées, bio-agresseurs cibles, conditions d’emploi), consulter le texte intégral de la décision sur le registre des décisions ;  

 une requête sur le nom du produit ou le numéro d’AMM permet d’accéder aux documents, ou consulter le site E-Phy, catalogue des autorisations ; 

-  Pour consulter les décisions liées à des dérogations temporaires (dites 120 jours), consulter le site du ministère chargé de l’agriculture ; 

-  Pour connaitre les produits inscrits sur la liste des produits de biocontrôle, consulter la note de service DGAL/SDSPV/2022-231 du 18 mars 2022 publiée au bulletin officiel du ministère 
chargé de l’agriculture ; 

-  Pour retrouver les listes détaillées des produits retirés et les délais de grâce associés, consulter les actualités du site E-Phy ; 

- Pour retrouver toutes les informations sur les substances actives et la réglementation européenne associée, consulter EU Pesticides database. 

https://www.anses.fr/fr/decisions
https://ephy.anses.fr/
http://agriculture.gouv.fr/produits-phytopharmaceutiques-autorisations-de-mise-sur-le-marche-dune-duree-maximale-de-120-jours
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2022-231
https://ephy.anses.fr/actualites
https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/active-substances/?event=search.as

